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J A N V I E R 1930 

AVIS 

Nous prions les a b o n n é s de vouloir bien verser le m o n 
tant de leur abonnement au c o m p t e = c h è q u e s postaux n° 227816 
(Desloovere). Ils s ' é v i t e r o n t ainsi des frais de quittance et 
d 'affranchissement postai. J 

II est r a p p e l é ég-a lement que les membres de la F é d é r a 
tion Nationale des commissaires et adjoints, en acquittant 
leur cotisation annuelle entre les mains de M r A d a m , t r é s o 
rier g é n é r a l de cette f é d é r a t i o n (compte c h è q . post. n° 67399) 
ont droit à l 'abonnement pour la « Revue » et ne doivent 
donc rien verser à l 'administrat ion de .cette d e r n i è r e . 

L A D I R E C T I O N . 

Communication importante 

L a Direction de la Revue est en possession, à l 'heure 
actuelle, des renseignements n é c e s s a i r e s à la r é i m p r e s 
sion de l 'annuaire g é n é r a l des Commissaires et C o m m i s s a i 
res-Adjoints de police du royaume, des Commissaires aux 
d é l é g a t i o n s judiciaires et Officiers du m ê m e cadre, a insi 
que des Commissaires, et Sous-Commissaires de surveil lance 
du C o m i t é s u p é r i e u r de C o n t r ô l e . 

L a d e r n i è r e é d i t i o n semblable date de 1923. 
L e prix de l ' impression du dit annuaire s ' é l e v a n t à une 

somme rondelette, la Direction de la Revue ne compte pas
ser commande que si un nombre a p p r é c i a b l e de demandes 
lui parviennent. S i ce chiffre est atteint, le prix approxi
matif de l 'annuaire sera de 7.50 frs . 

Ceux de nos lecteurs d é s i r e u x de souscrire sont p r i é s de 
nous aviser avant le 15 f é v r i e r . L e tirage sera f o r c é m e n t 
l i m i t é . 

L A D I R E C T I O N . 
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De l'Identité en Belgique 

D e p u i s l 'antiquité, chaque h u m a i n est doté d ' u n n o m permet
tant de le dis t inguer de tous ses semblables. 

L e s peuples anciens de la fami l l e indo-européenne, tels que les 
jui fs de la B i b l e , les G a u l o i s , les Celtes , les G e r m a i n s , les F r a n c s , 
imposaient à chaque i n d i v i d u , v ivant p a r m i eux, u n n o m patro
n y m i q u e ou n o m de fami l l e , q u i se transmettai t . par voie de f i l i a t i o n . 

Dans la Grèce ant ique, la m ê m e t radi t ion fut respectée. T o u t e 
fois , u n suffixe i n d i q u a parfois la f i l i a t i o n : Ca lchas , fils de Thes tor , 
L y c o m è d e , fils de Créon. 

C h e z les anciens R o m a i n s , le « n o m e n », désignant le n o m p a 
t r o n y m i q u e de chaque cito^-en, se transmettait également de përe 
en f i ls . Cependant , à Fencontre de l a t rad i t i o n grecque, aucun 
suffixe n 'accompagnai t ; mais le « n o m e n » était quelquefois précé
dé d u n o m d u père ou d ' u n oncle . 

D a n s la suite, le « c iv is romanus » se n o m m a par trois vocables : 
le « n o m e n », q u i était le n o m p a t r o n y m i q u e réservé aux m e m 
bres d 'une même « gens » et se transmettait de mâle en mâle ; 
le « prœnomen », q u i i n d i v i d u a l i s a i t chaque personne de la « g e n s » . 
L e « prœnomen » était donc différent pour chaque i n d i v i d u . E n f i n , 
dès que l a « gens » se d iv isa i t , chaque rami f i ca t ion adoptait un 
« cognomen », q u i les différenciait . 

Certa ins R o m a i n s ajoutaient à ces appel lat ions u n « agnomen », 
soul ignant leur entrée, par a d o p t i o n , dans une fami l l e romaine , ou 
b i e n immorta l i sant soit quelque haut fait d 'armes, soit tout h o m 
mage p u b l i c décerné à leurs talents ou à leur dévouement à la 
chose p u b l i q u e . 

N o s contrées conquises par les R o m a i n s suiv i rent les coutumes 
des va inqueurs et ne les abandonnèrent qu'à la chute de l ' empire 
r o m a i n . 

D u V I e siècle j u s q u ' a u X u siècle, sous l ' inf luence d u chr is t ianisme, 
le « n o m e n » r o m a i n disparut peu à peu . C h a q u e père de fami l le 
préféra mettre ses enfants sous l a protect ion des Saints en leur 
donnant le n o m d ' u n saint préféré, particulièrement vénéré. 

Toute fo is , désireux de conserver le souvenir des ancêtres, on 
a i m a à rappeler le n o m d u père, à la suite d u n o m de baptême, 
en disant : u n te l , fils d ' u n te l . 



L e n o m de baptême devint très f réquemment et plus ou moins 

rapidement le n o m de fami l le , auquel fut a jouté u n s u r n o m . C e l u i - c i 

devint parfois aussi , après u n certain temps, le n o m p a t r o n y m i q u e 

d'une f a m i l l e . 

D e p u i s le X V e s iècle, chaque i n d i v i d u , dans nos contrées, a 

possédé u n n o m désignant la filiation et u n prénom servant à 

le différencier des autres membres de sa fami l l e . 

A cette époque, le n o m p a t r o n y m i q u e représentait tantôt une 

qualité ou u n défaut p h y s i q u e ou m o r a l , tantôt une profession 

ou la c o n d i t i o n sociale, tantôt le n o m d ' u n saint , d 'une v i l l e , d ' u n 

accident topographyque , d ' u n a n i m a l , d 'une plante ou d ' u n astre. 

L e décret d u 6 f ruct idor an I I (25 août 1794) (1) et la l o i des 

11-21 g e r m i n a l an X I ( i r avr i l i 8 o 3 ) (2), encore en v igueur de 

(0 DÉCRET du 6 fructidor an II (25 août 1794) portant qu'aucun 
citoyen ne pourra porter de nom ni de prénoms autres que ceux 
exprimés dans son acte de naissance. (Extraits). 

A R T . 1 e r. A u c u n citoyen ne pourra porter de nom ni de prénoms autres 
que ceux exprimés dans son acte de naissance : ceux qui les auraient quittés 
seront tenus de les reprendre. 

2. Il est également défendu d'ajouter aucun surnom à son nom propre, à 
moins q u ' i l n'ait servi jusqu ' i c i à dist inguer les membres d'une même famil le , 
sans rappeler les qualif ications féodales ou nobil iaires . ' 

4. 11 est expressément défendu à tous fonctionnaires publ ics de désigner 
les citoyens dans les actes autrement que par le nom de famil le , les prénoms 
portés en l'acte de naissance, ou les surnoms maintenus par l'artiele 2 , ni 
d'en exprimer d'autres dans les expéditions et extraits qu ' i l s délivreront à l 'avenir . 

( 2 ) LOI des 11-21 germinal an XI ( l r avril 1803) relative aux prénoms 
et changements de noms. 

T I T R E P R E M I E R . — D E S P R É N O M S . 

A K T . 1 e r. A compter de la publ icat ion de la présente l o i , les noms en usage 
dans les différents calendriers, et ceux des personnages connus de l 'histoire 
ancienne, pourront seuis être reçus, comme prénoms, sur les registres de l'état 
c i v i l destinés à constater la naissance des enfants ; et i l est inderdit aux offi
ciers publics d'en admettre aucun autre dans leur-, actes. 

2. Toute personne qu i porte actuellement comme prénom, soit le nom d'une 
famille existante, soit u n nom quelconque qu i ne se trouve pas compris dans 
la désignation de' l 'article précédent, pourra en demander le changement, en 
se conformant aux dispositions de ce même article. 

3. L e changement aura l ieu d'après u n jugement d u tr ibunal d'arrondisse
ment, qui prescrira la rectification de l'acte de l'état c i v i l . 

Ce jugement sera rendu, le commissaire d u gouvernement entendu, sur s imple 
requête présentée par celui qui demandera le changement, s ' i l est majeur ou 
émancipé, et par ses père et mère ou tuteur, s ' i l est mineur . 



nos jours , rendirent officielle la t ransmiss ion des noms par voie 
de f i l i a t ion , fixèrent définitivement cette coutume, en rendant malaisé 
tout changement au n o m reçu au m o m e n t de la naissance et 
réglementèrent l ' a t t r ibut ion des prénoms aux nouveaux-nés . 

Ces mêmes lois imposèrent aux magistrats, aux fonct ionnaires 
et aux officiers publ i cs le respect de l ' identité que chacun reçoit 
dans l 'acte constatant sa naissance, ( i ) 

L a rect i f icat ion des actes de l 'état-civil a été soumise à une 
procédure sévère, compliquée et onéreuse. 

E n outre , des peines ont été édictées d'une part contre les m a 
gistrats, les fonct ionnaires et les officiers p u b l i c s , q u i , dans les 
actes officiels, attr ibueraient aux personnes un n o m ou u n titre de 
noblesse, q u i ne leur appartient pas (2) et d'autre part contre 
quiconque prend publ iquement , sous quelque prétexte que se soit , 
u n n o m ou u n titre de noblesse faux ou usurpé. (3) 

L e s logeurs et aubergistes, q u i sc iemment inscr ivent sur leurs 

T I T R E I I . — D E S C H A N G E M E N T S DE N O M S . 

4. Toute personne qui aura quelque raison de changer de nom en adressera 
la demande motivée au gouvernement. 

5. L e gouvernement prononcera dans la forme prescrite pour les règlements 
d'administration publ ique . 

6. S ' i l admet la demande, i l autorisera le changement de nom, par un arrêté 
rendu dans la même forme, mais qui n 'aura son exécution qu'après la révolu
tion d'une année, a compter du jour de son insertion au Bulletin des lois. 

7. Pendant le cours de cette année, toute personne y ayant droit sera ad
mise à présenter requête au gouvernement pour' obtenir l a révocation de l'arrêté 
autorisant le changement de nom ; et cette révocation sera prononcée par le 
gouvernement, s ' i l juge l 'opposit ion fondée. 

8. S ' i l n'y a pas eu d'opposition ou si celles qu i ont été faites n'ont point 
été admises, l'arrêté autorisant le changement de nom aura son plein et entier 
effet à l 'expirat ion de l'année. 

9. I l n'est r ien innové, par la présente lo i , aux dispositions des lois existantes 
relatives aux questions d'état entraînant changement de noms, qu i continueront 
à se poursuivre devant les tr ibunaux dans les formes ordinaires. 

( 1 ) V o i r notamment décret d u 6 f ruct idor an I I , art. 4 ; — loi des 1 1 - 2 1 

germinal an* X I , art. 1 ; — loi d u 2 5 ventôse an X I , art. 11 et 2 3 ; — Code 
de procédure c i v i l art. 1 4 1 . 

( 2 ) V o i r notamment Code c i v i l , art. 5 2 ; — loi d u 2 5 ventôse an X I , art. 1 7 ; 

— Code pénal, art. 1 9 4 - 2 0 2 - . 2 3 2 . 

( 3 ) V o i r notamment loi du 2 4 j u i n 1 8 9 4 , art. 2 i 5 ; —• Code pénal, art. 1 9 6 -
2 0 I - 2 3 I . 



registres, sous des noms faux ou supposés, des voyageurs s'ex
posent à être condamnés, ( i ) 

11 i m p o r t e de remarquer que, dans nos contrées, de temps 
immémorial (2), le n o m p a t r o n y m i q u e se transmet de fami l le en 
fami l le et, dans chacune de ce l les-c i , de mâle en mâle . L e s en
fants n 'ont jamais été individualisés par le n o m de leur mère . 

A c t u e l l e m e n t , ce p r i n c i p e est encore respecté . 
B i e n p lus , i l est de jur i sprudence que q u i c o n q u e , ayant reçu 

officiel lement le n o m de son père, fait usage p u b l i q u e m e n t d u . 
n o m de sa mère , commet une in f rac t ion punissable en ver tu 
de l 'ar t ic le 231 d u C o d e pénal (arrêt de la C o u r de Cassat ion d u 
8 a v r i l 1872). 

I l est à noter cependant que l a l o i ne p u n i t malheureusement 
que le port p u b l i c de faux n o m . I l est donc lo is ib le à quiconque 
de faire impunément usage de l ' identité de son frère o u de toute 
autre membre de sa fami l le ou de toute autre personne portant 
le m ê m e n o m . N o u s y reviendrons p l u s l o i n . 

E n p r i n c i p e , on acquiert u n n o m par filiation (3) : l 'enfant • 
légit ime prend le n o m de son père . L ' e n f a n t nature l p r e n d le 
n o m de ce lu i de ses auteurs, q u i l 'a r e c o n n u . S i le père et l a 
mère de cet enfant l 'ont r e c o n n u , ce lu i - c i acquerra le n o m de 
son père, même si la reconnaissance d u père est postérieure à 
celle de la mère . 

Q u ' a d v i e n d r a - t - i l du n o m acquis à l 'enfant lors de sa première-
reconnaissance, en cas Se reconnaissances successives par deux 
pères ou deux mères ? L ' e n f a n t conservera le n o m d u p r e m i e r 
reconnaissant. Toute fo i s , au cas où les t r i b u n a u x rendraient u n 
jugement déclaratif de paternité ou de maternité , l 'enfant p r e n d r a 
le n o m de son p^.e ou de sa mère , tel q u ' i l est désigné par l a 
décision j u d i c i a i r e . 

D e m ê m e , l 'enfant r e c o n n u , q u i serait légit imé postérieurement, 
lors d u mariage de sa mère avec u n second reconnaissant, c o n 
servera le n o m d u p r e m i e r reconnaissant, à m o i n s q u ' i l n ' in ter -

( 1 ) Code pénal, art. 2 1 0 . 

( 2 ) Nous trouvons cette coutume déjà transcrite dans la loi 1 9 6 , § 1 , au. 

Digeste, « De verborum significatione », L i v r e L , titre X V I . 

(3) Code c i v i l , art. 5 7 . Arrêt Cour de Cassation, 6 - 1 2 - 1 9 0 0 . 
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vienne u n jugement déclaratif de filiation paternelle favorable au 
légit imant ( i ) . 

Q u e l n o m l 'enfant naturel l i o n reconnu aura- t - i l ? 
L a quest ion est très contreversée. L e s uns affirment que cet 

enfant acquiert le n o m de sa mère , si cel le-ci n ' y fait pas o p p o 
s i t ion (Anvers , n ju i l l e t i 8 8 5 ) . D'autres soutiennent que n 'ayant 
a u c u n l i eu « légal » avec ses parents, l ' identité de cet enfant est, 
par analogie, régie par l 'art ic le 58 d u code c i v i l . 

L e s Pandectes belges, à mon avis , so lut ionnent judic ieusement 
•cette quest ion : « D a n s la prat ique , puisque le n o m de la mère 
» sera indiqué, n i les déclarants, n i l 'officier de l 'état-civil ne 
» chois ira ient u n n o m à l 'enfant et se contenteraient de l u i d o n -
» ner des prénoms. I l ne sera c o n n u que par ces prénoms et i l 
» ne p o u r r a se dénommer autrement. M a i s l ' u n de ces prénoms 
» — le dernier de préférence —- servira de n o m p a t r o n y m i q u e aux 
» descendants. » 

Certa ins acquièrent u n n o m par décision de l 'officier de l 'état-
c i v i l , à q u i la lo i impose l ' ob l iga t ion de n o m m e r et de p r é n o m 
m e r les enfants trouvés. (Code c i v i l , art. 58). 

L e n o m peut être changé ou modifié ou rectifié : 
i ° par décision d u gouvernement, , q u i seul peut autoriser le 

« c h a n g e m e n t » de n o m . ( L o i des 11-21 g e r m i n a l an X I , art . 4) . 

T o u t e demande de changement de n o m doit être motivée et 
adressée au r o i , chef d u gouvernement . C e l u i - c i transmet cette de
mande au min is t re de la justice p o u r examen. 

L a , décision est décrétée p a r arrêté r o y a l . C a r , le roi seul , en 
vertu de l 'art ic le 67 de la C o n s t i t u t i o n Be lge , a le p o u v o i r d'édicter 
les règlements d 'adminis t ra t ion générale, imposés par l 'art ic le 5 
de la l o i des 11-21 g e r m i n a l an X I . 

2° par l ' a d o p t i o n : l 'adopté peut « modif ier » son n o m de nais
sance en y ajoutant le n o m de l 'adoptant . (Code c i v i l , art. 347) . 

A signaler que cette modi f i ca t ion ne pourra jamais être faite 
durant la minorité de l 'adopté, puisqu 'aux termes de l 'artice 346 

d u code c i v i l , l ' a d o p t i o n ne peut, en aucun cas, avoir l i e u avant 
l a majori té de l 'adopté. 

3° par décision j u d i c i a i r e , qui conformément à l 'art ic le 99 d u 

( 1 ) V o y . « Reconnaissance d 'un enfant naturel par deux pères différents et 
de la légitimation basée sur l a seconde reconnaissance » : Mémorial administratif 
d u Brabant , i r mars 1 9 2 6 . 
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code c i v i l , peut « rectifier » u n acte de l 'état-civil . Cet article trouve 
sa just i f icat ion dans le fait que les t r ibunaux ne « changent 11 pas 
le n o m d u réclamant , mais attr ibuent à c e l u i - c i u n n o m , q u i l u i 
est légué par ses ascendants et, conséquemment lu i est expressé
ment dû. 

I l est à remarquer qu 'aucune d ispos i t ion légale n'autorise la 
femme mariée à prendre le n o m de son époux. 

B i e n que la t radi t ion autorise ce changement de n o m et que 
certaines autorités l 'admettent, nous pensons que la femme mariée 
est obligée de faire m e n t i o n en premier l i eu de son n o m de nais
sance dans tous les actes officiels, auxquels elle par t i c ipe . R i e n 
ne s'oppose toutefois à ce qu'el le .fasse suivre ce n o m de ce lui de 
son époux. 

L e décret du 6 f ruct idor an I I et la l o i des 11-21 g e r m i n a l 
an X I , hérités de l a Révolut ion française et de l ' E m p i r e , s ' a p p l i 
quent n o n seulement aux régnicoles, mais encore aux Belges , q u i 
résident à l 'étranger et aux étrangers sé journant , résidant, ou d o 
micil iés dans le r o y a u m e . 

Il en résulte que tous ne peuvent faire usage que d u n o m q u i 
leur est attribué dans l'acte de naissance ou u n acte équivalent, 
établi conformément aux prescr ipt ions édictées par la législation 
nat ionale . 

D 'autre part , tout changement de n o m ne peut être admis dans 
notre pays , que p o u r autant que la législation nationale de cha
cun d'eux aura été respectée. D o n c tout changement apporté par 
une autorité étrangère au n o m d ' u n B e l g e , même résidant à l 'étran
ger, ne peut avoir aucun effet en B e l g i q u e , si ce Belge , est né 
dans le r o y a u m e . 

Toutefois , toute erreur ou omiss ion dans le libellé d ' u n n o m 
devra être rectifié, p o u r être valable , par les t r ibunaux belges, si 
l 'acte de naissance a été rédigé dans le r o y a u m e , et par l 'auto
rité étrangère, si ce document a été dressé à l 'étranger. 

A j o u t o n s encore que les étrangers, q u i ne possèdent pas d'acte 
de naissance, parce que leurs autorités nationales ne t iennent pas 
de registres d'état-civil , conservent dès leur arrivée en B e l g i q u e , 
le n o m q u i les ind iv idua l i se dans leur pays d 'or ig ine , conformé
ment aux lois en v igueur dans c e l u i - c i . 

C e n o m sera officiel et devra être donné aux descendants nais
sant dans le royaume. 
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D a n s l 'état actuel de notre législation, le n o m p a t r o n y m i q u e est 
la propriété exclusive de la f a m i l l e . T o u s ses membres , c o p r o 
priétaires de ce b i e n p a t r i m o n i a l , ont le droi t et le devoir de s'en, 
servir , dès q u ' i l s'agit de déterminer leur individualité. 

Toute fo i s , contrairement aux privilèges accordés par l 'art ic le 544 

du code c i v i l , personne ne peut disposer de son nom. , soit l 'aliéner 
par contrat à titre onéreux ou gratui t , soit le prêter à q u i c o n 
que, sous a u c u n prétexte . 

Cette jur i sprudence est d 'ai l leurs part icul ièrement équitable et 
nécessaire. 

C h a c u n sent que l 'honneur , attaché au n o m de f a m i l l e , const i 
tue u n b i e n , q u i légitimement- appartient n o n seulement à ce lui 
q u i l ' a mérité, mais encore à ses descendants. P a r conséquent , 
i l serait profondément injuste d 'abol i r le droi t - des enfants à re
cue i l l i r l ' h o n n e u r que leur père à mérité souvent péniblement . 

L e n o m de fami l le constitue u n p a t r i m o i n e , que les ancêtres 
abandonnent à leurs descendants, sous l ' ob l iga t io n morale de le 
conserver et le perpétuer. 

R i c h e ou pauvre , chacun sent que ce n o m constitue le seul 
apanage, qui par suite de son caractère d'hérédité, doi t rester 
exclusivement aux membres d 'une f a m i l l e . C e n o m , rappelant à 
ceux-ci qu ' i l s sont issus de l a même souche, constitue une force 
morale , q u i main t iendra entre eux une u n i o n sincère et durable . 

D ' a i l l e u r s , la société a intérêt à garantir une identité i n d i v i d u a 
l isant chacun de ses membres . 

C h a q u e h o m m e joui t de certains droi ts . P o u r que ceux-c i res
tent réels et possibles, i l est indispensable qu ' i l s soient n o n seule
ment précis , mais encore que la personne, q u i en est bénéficiaire, 
soit r igoureusement définie. C h a c u n , représenté par une identité, 
p o u r r a aisément et équitablement réclamer son dù. 

L e s droits accordés à chacun entraînent p o u r ses semblables 
des obl igat ions , dont l ' E t a t doi t assurer le respect. 

L ' a t t r i b u t i o n à chacun d'une identité b i e n précise rend poss i 
ble la répartition des droits et des obl igat ions entre tous les m e m 
bres de la société . 

D 'autre part , grâce à cette identité, l ' E t a t p o u r r a , avec une 
certaine facil ité, assurer l a recherche des fauteurs de désordre et 
les forcer, par l ' appl i ca t ion de sanctions diverses, à obéir aux 
lo i s , q u i sont indispensables .au m a i n t i e n de la tranquillité p u b l i q u e . 

N o t r e législation imposée déjà par le Code Napoléon de 1807, 

http://indispensables.au
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sanct ionnée par le code pénal de 1810, décrète que toute nais
sance doit être enregistrée officiellement sans retard. Cette inscr ip 
t i o n doi t être faite, en p r i n c i p e (1), dans les trois jours 
après l a naissance, dans les registres de l 'état-civil de l a c o m 
m u n e , où l 'enfant est né (articles 55 et 58 d u code c i v i l ) . E l l e 
renseigne, en vertu de l 'art ic le 5j d u même code, le j o u r , l 'heure 
et le l ieu de naissance, le sexe de l 'enfant, les prénoms, q u i 
l u i sont donnés, les prénoms, . noms, profession et d o m i c i l e des 
père et mère et ceux des témoins. 

Ces indicat ions constituent 1'« identité » de l 'enfant. C e l l e - c i 
lu i accorde, durant sa vie et après sa mort , u r e personnalité, q u i 
le dist ingue non seulement des membres de sa fami l le et de 
ses contemporains , mais encore des humains nés avant l u i ou 
qui naîtront après l u i . 

C o m m e nous l 'avons di t , chaque enfant appartient à la famil le 
de ses auteurs. 11 a le droi t et l ' ob l iga t ion d 'y être inscr i t . 

A u x fins de garantir ce droi t , l a législature a édicté des sanc
tions pénales à l 'égard des personnes q u i , chargées de la déclara
t i o n de la naissance d ' u n enfant, omettent de l a faire o u font 
des déclarations fausses ( 2 ) et à l 'égard des fonct ionnaires , q u i 
contreviennent aux règlements sur la tenue et la conservat ion des 
registres d'état-ci v i l (3). 

E n outre, est qualifié « c r i m e » (4), toute fausse déclaration ou 
toute act ion faite dans le but de donner à u n enfant né v iable 
une famil le à laquelle i l n 'appart ient pas et de le pr iver de celle 
à laquelle i l appartient ; 

soit en le cachant à tous les yeux dans le l ieu où i l est né ; 
soit en le. faisant i n h u m e r clandest inement ou en faisant d i spa

raître son cadavre de toute autre manière ; 
soit en falsifiant son acte de naissance, par une fausse décla

rat ion ou par altération matérielle de cet acte; 
soit en substi tuant u n enfant à u n autre ; 

(1) V o y . aux articles 0 9 , 6 0 , 61 du code c i v i l , les formalités imposées lors 
de la naissance d'un enfant, pendant un voyage en mer, ainsi qu'aux articles 
8S et suivants, celles édictées lorsque des enfants naissent, hors du royaume, 
de parents ayant la qualité mil i taire ou qui sont employés à la suite des 
armées ou qui sont autorisés à suivre ces armées. 

(2) Art ic les 36 i et 3 6 2 du code pénal. 

(3) Ar t i c le 5o du code c i v i l . 

(4) Ar t i c le 363 du code pénal. 
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soit en cas de suppos i t ion d ' u n enfant à une femme, q u i n'est 
pas accouchée , notamment en attr ibuant une f i l iat ion légit ime à u n 
enfant ' naturel ou adultérin ou inversement , en at tr ibuant u n 
enfant naturel à une femme, q u i n'est pas accouchée, ( i ) 

A remarquer que la l o i pénale p u n i t également d 'une peine 
c r i m i n e l l e « ceux qui auront donné la m i s s i o n de commettre les faits 
» mentionnés au paragraphe précédent , si cette m i s s i o n a reçu 
» son exécution ». (Art i c le 363 d u code pénal) . 

C h a c u n possède donc une « i d e n t i t é » , depuis sa naissance, q u i 
i n d i q u e r a son état c i v i l et lu i sera strictement personel le . E l l e 
sera garantie par la l o i c iv i l e et la lo i pénale . 

D a n s le langage courant , beaucoup de personnes, désireuses de 
soul igner que deux personnes ou deux objets se ressemblent, d i 
sent qu ' i l s sont « identiques ». 

C e langage est u n sophisme, condamné par la science de 
l ' ident i f i ca t ion . 

L e terme « identité » — et conséquemment l 'adjectif « i d e n 
t ique » — caractérisent uniquement l 'entité d'une idée, que cel le-c i 
représente une personne, u n objet, un sentiment ou une quali té . 

Ces dénominations ne peuvent donc indiquer une s i m i l i t u d e , 
u n rapport même exact entre deux i n d i v i d u s ou deux choses. 
E l l e s n ' expr iment réellement que ce q u i se rapporte à l'essence même-
d'une seule personne ou d ' u n seul objet. 

U n être ou un objet ne peut , p a r conséquent, être i n d e n t i q u e 
qu'à lu i -même, puisque seul i l peut occuper le même espace 
dans le même temps. (2) 

A d m e t t o n s u n instant que deux i n d i v i d u s ou deux objets s e m 
blables , notamment par la grandeur , la couleur , la forme, le poids., 
la température, la c o m p o s i t i o n de chacune de leurs molécules, p u i s 
sent se rencontrer . 

Juxtaposés de façon parfaite, ils seraient encore différents dans 
l 'espace, puisque l ' u n et l 'autre ne pourraient occuper simultané
ment le même emplacement . 

D a n s le domaine psycholog ique apparaît surtout la dissemblance 
entre tous les êtres v ivants , et, p r i n c i p a l e m e n t , entre les h u m a i n s , 
doués de conscience. , 

( 1 ) V o i r N Y P E L S : Code Pénal Belge interprété, 
• ( 2 ) V o y . « L ' Ident i f icat ion des récidivistes » par E d o u a r d L o c a r d , édition 1 9 0 9 , 

pages 1 et 2 . 
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D e u x plantes de même âge et de même famil le subiront diffé
remment l ' in f luence d u monde ambiant , reçue à la même heure . 

Deux êtres h u m a i n s ou deux a n i m a u x , malgré une s i m i l i t u d e 
apparente parfai te , ne sauraient jamais être ident iques , car leur 
nature ou leur inst inct leur donnera , à chaque instant, des sen
sations diverses, q u i provoquent des sentiments différents. 

U n e même image, qui impressionné leurs sens, fut-elle ressentie 
à la même heure, doi t , par suite de leur nature phys io log ique et 
de l 'éducation de leurs sens, amener en eux des réactions p s y 
chologiques absolument différentes. 

C h a q u e être aura donc une entité dist incte de celle des autres. 
C h a q u e identité, représentant chaque entité , sera et devra rester, 
naturel lement et j u r i d i q u e m e n t , propre à c h a c u n . C h a q u e i n d i v i d u 
ne saura donc être « ident ique » qu'à lu i -même. 

Cependant deux fiches signalétiques, deux empreintes digi tales , 
deux photographies , deux dessins, m ê m e différents de format , de 
couleur , de rédaction "peuvent être « ident iques » entre eux, à 
c o n d i t i o n évidemment de représenter, m ê m e sous des aspects m u l 
t iples et différents, une même personne ou u n même objet. 

C a r les renseignements transcrits sur ces fiches, les images ren
dus par ces empreintes ou par ces photographies , les objets figurés 
par ces dessins ne sont pas les personnes ou les objets repré
sentés, qui ne peuvent être ident iques qu'à eux-mêmes, mais 
rappel lent uniquement leur image . 

C o m m e l 'a écrit le savant c r imina l i s te b ien c o n n u , le docteur 
L o c a r d dans son « Ident i f icat ion des réc id iv is tes» , l ' identité est, 
« au sens précis , l a qualité d 'une chose q u i fait qu'el le est el le-
» même et se différencie de toute autre. C'est , en mathématiques , 
» le fait q u ' u n terme (valeur, courbe , symbole algébrique) repré-
» sente la même idée q u ' u n autre et se confond avec l u i , avec 
» c o m m e formule type, l 'équation : 
» . 0 = 0 

» C'est en métaphysique, l ' enveloppement en u n même concept 
» de deux entités, dont la compara i son demeure ainsi tantologique , 
» suivant le p r i n c i p e d'identité : Quod est est, ou le p r i n c i p e de 
» contradic t ion : Quod non est non est. C'est enfin, en pol ice 
» scientif ique et en d r o i t , l 'ensemble des caractères par lesquels 
» un h o m m e définit sa personnalité p r o p r e et se dist ingue de 
» tout autre. » 

A v a n t la guerre, l ' A d m i n i s t r a t i o n , satisfaite dans sa quiétude, 
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ne s'est guère préoccupée de garantir une identité à « tous » ses 
administrés. 

E l l e accuei l la i t avec b ienvei l lance les étrangers sans ressentir la 
nécessité de connaître si leur personnalité était b i e n celle que leurs 
papiers d'identité —" ne portant aucune empreinte de leur per
sonnalité — leur attr ibuaient . 

L e s t r ibunaux avaient la m i s s i o n de p u n i r qu iconque faisait usage 
d ' u n faux n o m . Personne ne devait obl igatoirement posséder u n 
document officiel ment ionnant son identité attestée par une marque 
personnel le , telle une photographie ou une empreinte d ig i ta le . 

E n l 'absence d ' u n tel document , les autorités et les par t icul iers , 
au cours de leurs relations commerciales entre autres, est imaient 
b i e n souvent superf lu de sol l ic i ter l a preuve d'une personnalité et 
avaient foi dans les papiers quelconques d'identité ou tout s i m 
plement dans les déclarations du q u i d a m , qui s'adressait à eux. 

E v i d e m m e n t , les malfai teurs , surtout étrangers, n'a3'ant a u c u n 
intérêt, cela se conçoit , à faire l a preuve de "leur personnalité, cher
chaient à cacher leur véritable identité et b i e n souvent y réunis
saient. 

Sans doute, l 'utilité de garant ir l ' identité contre toute incer
t i tude a été signalée avant la guerre . 

N o u s voyons , en effet, le P a r l e m e n t rendre officielles, par la 
l o i du I E R mai 190g, les réformes préconisées par le Congrès de 
M a d r i d , organisé en suite de l 'art ic le 25 de la C o n v e n t i o n P o s -

• taie U n i v e r s e l l e , conclue à R o m e , le 26 m a i 1-906. P a r m i ces 
réformes, nous constatons avec satisfaction la création de la carte 
d'identité postale — actuel lement encore en v igueur — portant la 
photographie d u bénéficiaire, destinée à servir de pièce just i f ica
t ive d'identité dans toutes les transactions officielles effectuées par 
les bureaux des postes des pays de l ' U n i o n Posta le . Cette carte 
d'identité, q u i devait être renouvelée tous les deux ans, n'était t o u 
tefois que facultat ive. A u s s i peu de personnes l 'ont sollicitée. 

D e p u i s b i e n longtemps avant la guerre, le Ministère de la Dé
fense N a t i o n a l e a doté officiellement les officiers d'une carte d ' i d e n 
tité portant une photographie . 

L e di t département a en outre prescrit l ' appl i ca t ion d 'une p h o 
tographie sur le « feui l le t -matr icule » de chaque m i l i t a i r e . 

L ' A d m i n i s t r a t i o n des chemins de fer, chargée de la pol ice sur 
les réseaux, avait doté les abonnés, qui y c i rcula ient f réquemment , 
d 'une carte spéciale m u n i e d'une photographie . 
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E n f i n , en 1908, à l ' instar d'autres pays , u n Service d ' I d e n 
t i f icat ion J u d i c i a i r e fut créé au Ministère dé la Just ice , aux fins 
de fixer, grâce à la dactyloscopie , l ' identité de certains délinquants, 
écroués dans les établissements pénitentiaires. 

Cet organisme, qui fonct ionne toujours et se perfect ionne sans 
cesse, peut actuellement déterminer l ' identité de la p lupar t des 
malfaiteurs récidivistes et, conséquemment , facil i te grandement l 'ac
t i o n de la Jus t ice . 

N o t o n s i n c i d e m m e n t que depuis l ' i n v e n t i o n de la daguerréo
typie, en i 8 3 g , quelques autorités belges ont utilisé parfois la 
photographie signalétique c o m m e procédé d ' ident i f i ca t ion . 

L a Suisse (1) avait revendiqué l 'honneur d 'avoir in t rodui t l a 
photographie dans le domaine j u d i c i a i r e . E n effet, un magistrat de 
L a u s a n n e avait , en 1854, identifié u n voleur internat ional et dé
terminé la série de ses méfaits dans les divers cantons suisses 
et dans plusieurs . pays environnants , en y c o m m u n i q u a n t l a 
photographie de l ' intéressé aux autorités de pol ice . Cel les -c i p u 
rent établir son identité et, grâce à sa photographie , découvrir 
les diverses infract ions dont i l avait à iépondre . 

Cependant , au cours de recherches effectuées dans les archives 
de la Sûreté P u b l i q u e à Bruxe l l es , o n a découvert quatre daguer
réotypes b i e n conservés, datant de 1843 et de 1844, représentant 
des délinquants. Ces images sont remarquablement nettes. (2) 

M e n t i o n n o n s ici également que certaines sociétés sport ives ou 
phi lantropiques ont imposé à « tous » leurs adhérents une « carte 
de m e m b r e » , où l ' identité de chaque affilié est certifiée par l ' ap
pos i t ion de sa photographie . 

D ' a u c u n s d i ront peut-être que beaucaup de documents officiels 
ment ionnaient u n s ignalement . 

Sans doute, sur de nombreuses pièces officielles figurait u n 
s ignalement écrit (3). M a i s , malheureusement , ce lu i - c i était h a b i -

(1) « L a Photographie Judic ia i re » par Reiss. 
(2) « Les premières photographies jud ic ia i res »> par T h . Borgerhoft'. ( B u l 

letin de la Société d 'Anthropologie de Bruxel les , Tome X X X V , 1 9 2 0 ) . 

( 3 ) Une c ircula ire du Minis t re de la Justice, M . le B a r o n J . d 'Anethan, 
recommandait, le 2 S avr i l 1^.44, aux gouverneurs des provinces d 'Anvers , de 
la F landre Occidentale, de Brabant et de L i m b o u r g de « faire prendre d'une 
» manière exacte le signalement et toutes les indications propres à faire recon-
» naitre ceux des indiv idus , qu i se trouvent en ce moment, au dépôt de men-
» dicité de la province ou qui s'y présenteraient à l 'avenir et de les l u i trans-
» mettre. » 
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tuel lement relevé avec tant d'imprécision et même d ' inexact i tude -
q u ' i l était pra t iquement inut i le et parfois nu is ib le . 

L e contrôle d ' u n s ignalement écrit par un agent de l 'autorité 
sérieux et initié, peut entraîner m i l l e difficultés pour la personne-
q u i , de bonne f o i , présente u n document revêtu d 'un signalement 
vague, imprécis et surtout erroné. 

U n s ignalement n'est b o n qu'à la c o n d i t i o n d'être rédigé d'après 
les règles ad hoc, telles les' Instruct ions signalétiques de B e r t i l l o n , 
q u i sont actuel lement suivies par les autorités judic ia i res et de 
pol ice de plusieurs pays et notamment de la B e l g i q u e . 

Cette manière de faire permet seule le contrôle efficace d ' u n 
s ignalement écrit , puisque les agents chargés de ce contrôle p e u 
vent saisir exactement l a pensée de l 'autorité q u i l 'a rédigé. 

L a guerre surv int . Dès que l 'occupat ion m i l i t a i r e de notre ter
ritoire fut terminée , les autorités al lemandes imposèrent à chacun 
le port constant d 'une carte d'identité avec photographie . 

D 'aut re part , toutes les nat ions , aux fins de contrôler la c i r 
c u l a t i o n des étrangers, sé journant sur leur terr i toire , vulgarisèrent 
l 'usage d u passeport, m u n i d 'une photographie ou d 'une empreinte 
digi ta le et d ' u n s ignalement . 

N o s autorités mi l i ta i res dotèrent, dès i c ) i 5 , chaque c i v i l , rési
dant en terri toire n o n occupé par les troupes al lemandes, d ' u n 
p e r m i s de sé jour, m u n i de sa photographie . 

E n 1917 (1). ces mêmes autorités, dédaignant" avec raison la 
p laque d'identité, q u i avait été à l 'honneur en t g i 5 , imposèrent 
une carte d' identité, p o u r v u e d 'une photographie signalétique à 
chaque m i l i t a i r e . E l l e s créèrent, en ju i l l e t i g r o . à la d i rec t ion de 
l a Sûreté mi l i ta i re de l 'Armée de campagne, au G r a n d Quar t ie r 
Général , u n casier dacty loscopique destiné à l ' ident i f icat ion des 
délinquants mi l i ta i res récidivistes, notamment des déserteurs. L a 
recherche des auteurs d ' u n délit fut facilitée grâce à la c o m p a 
raison des empreintes digitales recueil l ies sur les l ieux de ce délit 
avec les empreintes réunies dans le répertoire dac ty loscopique . 

L ' i n n o v a t i o n de cette carte d'identité fut u n événement dans 

( 1 ) E n octobre 1 9 1 5 déjà, nous avons signalé aux autorités mil i taires , 
l'utilité de contrôler, par l a dactyloscopie, les pièces d'identité délivrées soit 
à des c iv i l s , soit à des mili taires et l'opportunité de compléter,, par la pho
tographie signalétique, les passeports, les permis de séjour établis dans l a . 
partie non occupée du territoire, les laissez-passer délivrés aux ' habitants de 
ces territoires et les cartes d'identité délivrées aux mil i ta ires . 
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les m i l i e u x mi l i ta i res et la création d u répertoire dactyloscopique 
fut hautement approuvée dans les sphères judic ia i res et les m i 
l ieux pol i c iers . 

Toutefo is , l 'armist ice de 1918. ne permi t pas de recuei l l i r les 
fruits certains des dernières — et t rop tardives — init iat ives des 
autorités mi l i ta i res ; la délivrance des cartes d'identité fut aban
donnée et le casier dacty loscopique délaissé. 

Dès le retrait des troupes al lemandes, le gouvernement se v i t 
dans l ' o b l i ga t i on de recenser la p o p u l a t i o n . A cette f i n , i l pres- > 
cr iv i t aux communes de remettre à chaque sujet belge recensé 
âgé de plus de i 5 ans, c i v i l o u ' m i l i t a i r e , y domici l ié , et à chaque 
étranger admis à résidence dans le royaume, une carte d'identité, 
dont les renseignements furent affirmés par l ' appos i t ion officielle 
d 'une photographie récente du bénéficiaire. (1) 

L e s étrangers, arrivant- de l 'étranger ou de passage dans le pays , 
furent .astreints à posséder u n passeport n a t i o n a l . C e document 
devait porter le visa d ' u n agent d i p l o m a t i q u e ou consulaire belge . 

Actue l lement , le port de la carte d'identité est obl igatoire pour 
tous les citoj 'ens belges ayant u n d o m i c i l e effectif dans le pays 
et p o u r 'les étrangers autorisés à y établir leur résidence. E n suite 
d'accords basés sur le p r i n c i p e de réciprocité, intervenus entre l a 
Be lg ique et d'autres pays , le port d u passeport nat ional et l ' o b l i 
gation d u visa de l 'autorité belge à tous les étrangers transitant 
par la Be lg ique ou y sé journant . 

L è s sujets français, luxembourgeois , néerlandais, monégasques 
doivent produire une pièce officielle établissant leur identité et 
leur nationalité. E l l e doi t être revêtue d'une photographie . 

L e s sujets américains, ch inois , canadiens, cubains , danois , espa
gnols , anglais , is landais , i tal iens, japonais , norvégiens, portugais , 
suisses, suédois, tunis iens , finlandais, tchéco-slovaques, a insi que 
les personnes originaires du P a n a m a , de l ' U r u g u a y et de la p r i n 
cipauté de L i c h t e n s t e i n doivent être m u n i s d ' u n passeport nat ional 
n o n . pér imé. 

L 'entrée en B e l g i q u e des Russes (ancien régime) et des A r 
méniens est subordonnée à l a p r o d u c t i o n d ' u n certificat d i t « N a n -
sen M visé par l ' u n de nos agents d i p l o m a t i q u e s ou consulaires . 
C e u x - c i sont habilités à délivrer aux Russes , porteurs d 'un passe-

( 1 ) Arrêté Roya l du 6 février 1 9 1 9 et « R e v u e de l 'Adminis t ra t ion et de droit 
administratif de la Belgique » de 1 9 2 9 , page 1 8 2 . 
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port soviétique, u n « laissez-passer ». C e l u i - c i peut être accordé 
également par le département des Affaires E t rangères . 

L e s apatrides doivent posséder un certificat « Modèle B » créé 
à l ' in i t i a t ive de la Soc ié té des N a t i o n s . 

L e s autres étrangers, notamment les A l l e m a n d s , P o l o n a i s , Y o u g o 
slaves, Grecs , Pa les t in iens , M a r o c a i n s , Bulgares , R o u m a i n s , H o n 
grois , A u t r i c h i e n s , M e x i c a i n s , Brési l iens, Vénézuél iens, Péruviens , 
C h i l i e n s , A r g e n t i n s , C o l o m b i e n s , B o l i v i e n s , les protégés anglais 
et français sont soumis à l ' ob l iga t ion d u passeport nat ional et ' 
d u v isa belge. 

N o s règlements sont sévères à l 'égard des étrangers, qui a r r i 
vent dans le r o y a u m e en fraude ou q u i n'établissent pas leur 
identité et leur nationalité à toute réquisition des autorités. 

L ' A d m i n i s t r a t i o n semble donc attacher plus d ' importance , depuis 
l a guerre, ' à la quest ion d'identité. E l l e s'efforce de garantir l ' i d e n 
tité de chaque personne vivant sur le territoire soumis à sa j u r i 
d i c t i o n . E l l e se fait u n devoir de- prévenir, dans la mesure du 
possible , l 'usurpat ion de l ' identité d 'une personne vivante ou défunte. \ 

L a création de la carte d'identité officielle attr ibue à c h a c u n une 
identité contrôlée par l 'autorité c o m m u n a l e , grâce aux registres 
de p o p u l a t i o n , rend plus aisée, p lus rapr'ds et moins incertaine, 
en tous l ieux et en toutes circonstances, l ' ident i f i ca t ion des per 
sonnes, que les agents de la F o r c e P u b l i q u e sont chargés d'opérer 
au cours de leur ac t ion . E l l e faci l i te grandement , en créant la 
confiance, les rapports entre l ' A d m i n i s t r a t i o n et les c i toyens et 
augmente la sincérité des transactions commercia les en donnant 
aux contractants la possibilité et la facilité de se cgnnaître . 

C o m m e nous l 'avons écrit p lus haut, le code pénal , par son 
art icle 2 3 i , prescri t de p o u r s u i v r e ; u quiconque a pr is p u b l i q u e -
» ment un n o m q u i ne lu i appartient pas ». 

L a jur isprudence des t r ibunaux admet que l a l o i n 'a pas érigé 
en infract ion le port de faux prénoms. « L a c o m m i s s i o n d u sénat, 
» expose N y p e l s , dans son Code Pénal Interprété, ava i t . proposé 

-» d'ajouter le mot « prénom » à la d i spos i t ion , mais cette p r o p o -
i> s i t ion a, été re jetée n. 

Cette interprétation, voulue par le législateur, nui t considérable
ment aux intérêts de c h a c u n . I l est inadmiss ib le que l ' o n puisse 
usurper sc iemment , s a n s ' e n c o u r i r une peine pénale, l ' ident i t é -de 
son semblable , dont le n o m est pare i l au s ien. 

L e silence v o u l u de la loi pénale est grandement funeste et 
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profondément odieux p u i s q u ' i l autorise impl i c i t e m e nt les m a l f a i 
teurs à faire usage de l ' identité de personnes de même n o m , 
honorablement connues, dans le but de facil i ter la réussite de 
leurs projets et cacher leur personnali té . 

I l est v r a i que leurs v ic t imes peuvent , grâce à l 'art ic le i 3 8 2 

d u code c i v i l , réclamer l a réparation d u d o m m a g e matériel et 
m o r a l qu'elles ont s u b i . Cependant , i l est nécessaire de considérer 
l 'usurpat ion d 'une identité c o m m e u n acte ant isocia l méritant l a 
réprobation déshonorante attachée aux infract ions réprimées par 
le code pénal . 

E n ver tu de l 'art ic le 496 de ce code, « q u i c o n q u e , dans le 
» but de s 'approprier une chose appartenant à a u t r u i , se fait re-
» mettre ou délivrer des fonds, meubles , obl igat ions , quittances, 
» décharges, en faisant usage de faux noms » commet une escroquerie . 
Cette d ispos i t ion n'est pas une protec t ion suffisante. E n effet les 
escrocs ne sont condamnés, que si le délit a été consommé. L a 
tentative d'escroquerie n'est pas punissable . 

L a législature, q u i a la m i s s i o n de protéger l 'honneur et la 
réputation des bons citoj^ens, ferait œuvre uti le en modif iant l a 
rédaction de l 'art ic le 231. I l suffirait d'ériger en délit le port p u b l i c 
d 'une fausse « identité ». 
. E v i d e m m e n t , les t r i b u n a u x , qui ont le droi t et lé devoir de 
déterminer si u n délit a été c o m m i s avec in tent ion frauduleuse, 
apprécieraient l 'opportunité d'une c o n d a m n a t i o n . 

I l impor te , sans n u l doute , au bien-être soc ia l , que chacun soit 
doté, dès sa naissance, de l ' identité, à laquel le i l a u n droit strict 
et q u i le différencie de ses semblables . Conséquemment , i l est aussi 
indispensable q u ' i l soit défendu, par une l o i pénale sévère, de 
faire usage en a u c u n cas d 'une autre identité et surtout de celle 
appartenant à a u t r u i . 

B r u x e l l e s , le 9 mai 1929. 

L . G O F F I N , 

Sous-chef de bureau au Ministère de la Justice. 
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Police générale 

D E L ' A S S I S T A N C E J U D I C I A I R E E T D E L A 

P R O C É D U R E G R A T U I T E 

L a l o i d u 29 j u i n 1929 sur l 'assistance j u d i c i a i r e et la procédu
re gratuite , réorganise complètement le régime de l 'assistance. 

E l l e abroge la l o i d u 3o ju i l l e t 1889 sur l 'assistance judic ia i re et 
la procédure gratuite , sauf les articles 6 et 14 ; elle organise les 
bureaux d'assistance composés de magistrats et admet un recours 
contre ses décisions. E l l e pose, p o u r l 'oc t ro i de la procédure gra
tuite, des condi t ions p lus strictes, et organise à cet effet u n c o n 
trôle m i n u t i e u x . E l l e inst i tue eh outre le « P r o - d e o » part ie l p o u r 
les personnes capables de contr ibuer aux frais de l a procédure. 

L ' a r t 38 est rédigé c o m m e suit : 
« L e requérant doi t présenter au bureau ou au juge saisi de 

la demande d'assistance judic ia i re : 
i ° U n e pièce établissant son identité ; 
2° U n extrait , certifié exact, de la plus récente déclaration re la

tive aux impôts sur les revenus souscrite par l ' intéressé ou par 
le chef de ménage auquel i l appartient et i n d i q u a n t , par catégorie , 
les divers revenus déclarés à l a supertaxe; 

3° U n e déclaration par lu i affirmée devant le commissa ire de pol i ce 
de la c o m m u n e q u ' i l habite o u , à défaut de commissaire de pol i ce , 
devant le bourgmestre , i n d i q u a n t dans le détail les modif icat ions 
qui se sont produites dans ses moyens d'existence depuis le ' dé
pôt de l a déclaration reprise sous le n° 2. 

C e l u i qrji a reçu cette déclaration atteste qu'el le l u i paraît c o n 
forme à l a vérité ou qu'el le l u i paraît contenir des inexactudes et 
consigne le résultat des vérifications q u ' i l aura dû faire à cet égard. » 

La loi actuelle confie la délivrance de la déclaration d'indigen
ce au commisaire de police et à sou défaut au bourgmestre. 

J u m e t , le 28-11-1929. 

E M . D E W E Z . 
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Modèle de d é c l a r a t i o n d'indigence. 

. A D M I N I S T R A T I O N C O M M U N A L E 

H E Assistance J u d i c i a i r e & Procédure Gratu i te 

L déclarant est (ou n'est pas) 
' inscrit au registre de population fie 

C O N S T A T A T I O N D ' I N D I G E N C E 

Vol. Fol. Art. 38 de la loi du 29-6=1929. 

L ' a n dix-neuf cent le . 
d u mois de . 

Devant nous, Commissaire de police d é l é g u é par le B o u r g -

. après, laquel le , en vue d 'obtenir la faveur d'être admise à faire v a l o i r 
gratuitement ses droi ts en Just ice , soit en demandant , soit e n 
défendant, nous a fait sur — interpel la t ion — les déclarations s u i v a n 
tes, en conformité de la l o i d u 29-6-1929, sur l 'assistance j u d i c i -

. aire et la procédure gratuite : 

N o m et prénom d déclarant . . . . . . . 
L i e u et date de naissance . . . 
Nationalité 
P r o f e s s i o n 
D o m i c i l e . . . 
Résidence ( R u e et N u ) . 
E t a t - C i v i l . . . . . . . • • • 
C o m p o s i t i o n de la fami l le . . . . . . . . 
I n d i c a t i o n d u gain journal ier . . . . . . . 
A — D u père . . . . . . . . . . 
B — D e l a mère . . . . . . . . . 
C — Des enfants . . 
A u t r e s ressources de la famil le . . . . . . . 
Charges personnelles d déclarant . . . . . . 
Charges de famil le . . . ' . 
M o n t a n t d u loyer mensuel . . . . . . . 

L o i du' 29=6-1929, A r t . 40. — Celui qui, par des déclarations 
sciemment inexactes ou par d'autres moyens frauduleux, aura obtenu 
ou tenté d'obtenir le bénéfice de l'existence sans y avoir droit, est puni 
d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende de 100 
.à 5.000 fr. ou de l'une de ces peines seulement. 

mestre de la . de , a c o m p a r u la personne c i -
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Obje t de l ' ac t ion en justice ^ 
p o u r laquelle la déclaration est faite ^ . . • 

E n conséquence , 1 déclarant atteste, sous le peines prévues p a r 
l ' A r t . 40 de la l o i précitée d u 29 j u i n 1929, dont reconnaît avoir 
pr is connaissance au préalable, q u ' se trouve à ra ison de son 
indigence , dans l ' impossibilité de faire va lo i r ses droits en Jus t ice . 

Après l e c t u r e , 1 — comparant signe avec nous (1 comparant 
se déclare illettré et appose sa cro ix en présence de M M 

témoins requis ) . 
D o n t acte délivré au nombre de exemplaires à 

l 'Hôte l de V i l l e de , .• . . 

L C o m p a r a n t , L e C o m m i s s a i r e de P o l i c e , 

L comparant nous a déclaré en outre, qu 'aucune modi f i ca t ion 
ne s'est produi te dans ses moyens d'existence, depuis le dépôt de 
sa plus récente déclaration relat ive aux impôts sur les revenus . 

N o u s commissa ire de pol i ce , attestons que la déclaration de l ' i n 
téressé nous paraît conforme à la vérité. 

OU BIEN. 

L comparant , nous a en . outre déclaré que les modif icat ions 
suivantes se sont produites dans ses moyens d'existence depuis le 
dépôt de l a plus récente déclaration relat ive aux impôts sur les 
revenus : . . . 

N o u s , C o m m i s s a i r e de po l i ce , attestons que la déclaration de l ' i n 
téressé paraît contenir les inexacti tudes suivantes : . 

L e comparant , L e commissa i re de pol i ce , . 

T R A M W A Y S . 

Question : 

U n e personne fait usage en t ramway d'une carte p o u r 20 par 
cours, dont elle a fait disparaître l ' i n s c r i p t i o n relat ive au 19 e voyage 
effectué: 

L e receveur, agissant en vertu d ' instruct ions l u i données par ' 
ses chefs, retient la carte. P e u t - i l le faire ? D e q u e l chef éven
tuel cette personne est-elle susceptible d'être poursuiv ie ? 
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R é p o n s e : 

A notre avis c'est l 'art ic le 190 du code pénal q u i est a p p l i c a 
ble . Cette d ispos i t ion vise , en effet, ceux q u i auront fait d i s p a 
raître d ' u n t imbre ou d ' u n c o u p o n p o u r le transport de personnes 
ou de choses la marque i n d i q u a n t qu ' i l s ont dé jà servi , ou q u i 
auront fait usage d'un t imbre ou d ' u n c o u p o n ainsi altéré. 

N y p e l s , C o d e pénal interprété, a p p r e n d , dans ses commentaires 
relatifs aux articles 184 et 190 du code pénal , que cette d i spos i 
t i o n est appl icable à tous les modes de transports : chemins de 
fer, bateaux à vapeur , messageries, o m n i b u s , tramways, efc. 

E l l e vise aussi toutes les espèces de coupons : coupons ordinaires , 
coupons d'al ler retour, coupons de service', cartes d 'abonnements , 
l ibre -parcours , etc. 

Q u a n t au fait que le receveur a retenu la carte, i l nous paraît 
se just i f ier entièrement par la nécessité q u i existe p o u r la c o m 
pagnie lésée de p o u v o i r prouver la fraude c o m m i s e . 

P H . D E S L O O V E R E . 

Police générale et rurale 

Question : 

U n commissaire de pol ice peut - i l exercer c o m m e auxiliaire dans 
une c o m m u n e l i m i t r o p h e de la sienne, où i l n*3' a pas de c o m 
missaire de pol ice et où la po l i ce est représentée par u n garde-
champêtre ou u n agent de pol ice ? 

R é p o n s e : 

L ' a r t i c l e 127 bis de la lo i communale (article a jouté par la l o i 
d u 3o J a n v i e r 1924) di t : L e s Commissaires et agents de police 
d'une c o m m u n e peuvent, sur la propos i t ion des conseils c o m m u 
naux intéressés, être autorisés par le gouverneur de la p r o v i n c e , 
à exercer, à titre « d'auxiliaires », leurs attributions dans les com
munes limitrophes. 

2 e Question : 

Dans l 'aff irmative quelle serait la s i tuat ion de ce commissaire 
de pol ice sous tous les points de vue ? 

R é p o n s e : 

C e commissa ire de pol ice exerce ses fonct ions .par intermittence 


